
1 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 

 
1 

 
2 

 
3 

 
 
Décès de l'agent : 

   

• Montant minimum de l'allocation décès 11 496 11 273 11 047 

• Montant maximum de l'indemnité pour 
frais d'obsèques 

6 899 6 765 6 630 

 
Décès du conjoint de l'agent : 

   

• Montant minimum de l'allocation décès 11 496 11 273 10 047 

• Montant maximum de l'allocation décès 22 991 22 546 22 093 

• Montant maximum de l'indemnité pour 
frais d'obsèques 

6 899 6 765 6 630 

 
Décès de l'ex-agent retraité, affilié : 

• Montant minimum de l'allocation à verser au 

conjoint ou, à défaut, aux descendants à charge ou 

ascendants à charge 

• Montant de l'allocation forfaitaire accordée à défaut 

de tels ayants droit, aux descendants ou 

ascendants non à charge 

• Montant maximum de l'indemnité pour frais 
d'obsèques 
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Décès du conjoint du retraité : 

   

• Montant minimum de l'allocation décès 6 899 6 765 6 630 

• Montant maximum de l'allocation décès 13 797 13 530 13 259 

• Montant maximum de l'indemnité pour 
frais d'obsèques 

6 899 6 765 6 630 

 

Zone de majoration résidentielle 

Montants en euros applicables pour les décès survenus à compter du 1er novembre 2024 
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Décès de la veuve de l'ex-agent affilié : 

• Montant minimum de l'allocation à verser au conjoint ou, 

à défaut, aux descendants à charge ou ascendants à 
charge 

• Montant de l'allocation forfaitaire accordée à défaut de 
tels ayants droit, aux descendants ou ascendants non à 
charge 

• Montant maximum de l’indemnité pour frais d'obsèques 
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Décès d'un enfant : 

• De moins de 24 ans 

• Ou d'un enfant de plus de 24 ans maintenu au rang 
d'ayant droit pour les prestations "maladie" en 
raison : 

o soit de sa qualité d'étudiant (pour le stock), 

o soit d'une maladie incurable, 

o soit d'une affection grave le mettant 
dans l'incapacité temporaire de travailler à 
son 24ème anniversaire. 

   

• Montant de l'allocation forfaitaire  
4 598 

 
4 508 

 
4 421 

• Montant maximum de l'indemnité pour frais d'obsèques 4 598 4 508 4 421 

 

Zone de majoration résidentielle 

Retrouvez plus d’infos sur www.cprpf.fr 
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Région parisienne : Communes en code 1 

 

60 – OISE 
 

Aumont en Halatte 
Chambly 
Chantilly 
Creil 
Montataire 
Nogent sur Oise 
Orry la Ville (Coye la forêt) 
Thiverny 

 

 

75 – PARIS 
 

 

 

77 – SEINE ET MARNE 
 

Brou sur Chantereine 
Cesson 
Chelles 
Combs la Ville 
Dammarie Les Lys 
Emerainville 
Lagny sur Marne 
Lieusaint 
Mée sur Seine 
Melun 
Mitry-Mory (Mitry-Claye) 
Moissy – Cramayel 
Pomponne 
Pontault – Combault 
Rochette (La) 
St Fargeau Ponthierry 
Savigny le Temple 
Servon 
Thorigny sur Marne 
Vaires sur Marne 
Villeparisis 
Villevaudé 

 

78 – YVELINES 
 

Achères 
Andrésy 
Aubergenville 
Celle St Cloud (La) 
Chatou 
Conflans Ste Honorine 
Epone 
Etang la Ville (L ') 
Fontenay le Fleury 
Gargenville 
Houilles 
Issou 
Jouys en Josas 
Juziers 
Limay 
Loges en Josas (Petit Jouy) 
Louveciennes 
Maisons – Laffitte 
Mantes la Jolie 
Marly le Roi 
Maurecourt 
Mesnil le Roi 
Meulan (Thun) 
Montigny le Bretonneux 
(St Quentin en Yvelines) 
Mureaux (Les) 
Pecq (Le) 
Plaisir (Plaisir - Grignon) 
Poissy 
St Cyr l'Ecole 
St Germain en Laye 
St Nom la Bretèche 
Sartrouville 
Trappes 
Triel sur Seine 
Vaux sur Seine 
Verneuil sur Seine 

 
Vernouillet 
Verrière (La) 
Versailles 
Vésinet (Le) 
Villennes sur Seine 
Villepreux 
Viroflay 

 

91 – ESSONNE 
 

Arpajon 
Athis – Mons 
Bièvres 
Boussy St Antoine 
Brétigny sur Orge 
Breuillet 
Brunoy 
Bruyères le Chatel 
Corbeil – Essonnes 
Coudray - Montceaux (Le) 
Epinay sous Sénart 
Epinay sur Orge 
Evry 
Grigny 
Juvisy 
Longjumeau 
Massy 
Mennecy 
Montgeron 
Palaiseau 
Ris-Orangis 
Ste Geneviève des Bois 
St Michel sur Orge 
Savigny sur Orge 
Vigneux sur Seine 
Villabé 
Viry- Chatillon 
Yerres 

 

94 – VAL DE MARNE 
 93 – SEINE ST DENIS Toutes communes 

92 – HAUTS DE SEINE   

 Toutes communes 95 – VAL D’OISE 
Toutes Communes   

  Toutes communes sauf 
Bruyères sur Oise : Code 3 

Zones résidentielles des allocations décès 
et indemnités pour frais d'obsèques 
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Communes en code 2 

06 – ALPES – MARITIMES 

Antibes 
Beaulieu 
Biot 
Cagnes sur mer 
Cannes 
Cap d'Ail 
Eze 
Grasse 
Mandelieu 
Menton 
Nice 
Roquebrune - Cap Martin 
St Laurent du Var 
Théoule sur mer 
Trinité (La) 
Vallauris 
Villefranche sur mer 

13 – BOUCHES DU RHONE 

Aubagne 
Berre - l'Etang 
Cabriès 
Fos sur Mer 
Istres 
Marseille 
Martigues 
Miramas 
Penne sur Huveaune (La) 
Port de Bouc 
Port St Louis du Rhône 
Rognac 
St Chamas 
St Victoret (Pas des Lanciers) 
Septèmes les Vallons 

44 – LOIRE – ATLANTIQUE 

Donges 
St André des Eaux 
St Nazaire (Croix de Méans) 

83 – VAR 

Bandol 
Crau (La) 
Hyères 
Ollioules 
Pradet (Le) 
St Mandrier sur Mer 
St Raphaël 
Sanary sur Mer 
Seyne sur Mer (La) 
Solliès – Pont 
Toulon 

PRINCIPAUTE DE MONACO 

Monaco 

Italie 

Vintimille (pour les agents 
affectés et domiciliés à 
Vintimille) 

AUTRES COMMUNES : CODE 3 

PAYS ETRANGERS : CODE 3 sauf exceptions mentionnées ci-dessus 

Le redécoupage des zones résidentielles opéré en 2011 et 2024 ne s'applique pas pour le 

paiement des allocations au décès et indemnités pour frais d'obsèques. 
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